
 

ARTISTES ET ARTISANS FAITES VOTRE RENTRÉE AVEC 

NOUS ! 

durant les Journées du Patrimoine 

SAMEDI 20 SEPTEMBRE 2025 
 

ARTISTIC’ organise le Chemin des Artistes pendant la Journée du Patrimoine avec le soutien de la Mairie de Saint- 

Germain-En-Laye, rue Wauthier et rue Grande Fontaine. 

Cette année ARTISTIC’ soutient WOMEN SAFE & CHILDREN YVELINES, association qui propose une prise en charge en 

santé globale, des femmes et des enfants victimes de violences 

La Mairie de Saint-Germain-En-Laye met à votre disposition une table et une chaise. Vous devrez vous équiper de 

votre matériel nécessaire à votre installation pour la journée de 9h à 19h (vous devez vous présenter à l’accueil à 7h 

car journée sans voiture à partir de 9h). Le métrage disponible pour les exposants sera de 4 mètres. 

Les barnums et les parasols sont interdits. ATTENTION ! Nous sommes en plein air (pluie, vent) prévoir des protections 

pour vos créations, aucun dédommagement ne pourra être réclamé à l’association.  

Chaque exposant est responsable de son stand. 

Les artistes s’engagent à rester jusqu’à la fin de la manifestation (19h) 

 

Pour participer à cette manifestation, vous devez : 

- Vous acquittez de 30€ d’adhésion annuelle (1er au 31 décembre de l’année en cours)  

pour les nouveaux adhérents 

- Vous acquittez de la cotisation de l’évènement d’un montant de 40€ 

- Avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association ARTISTIC’ 

Chaque artiste doit avoir sa propre assurance (Attestation de Responsabilité Civile) 

L’inscription ne sera définitive qu’après acceptation de votre candidature.  

Le bureau est seul décisionnaire du choix des artistes exposants.  

Les artistes seront informés par mail de l’acceptation de leur candidature par le Bureau, le 6 septembre 2025. 

 

Dossier de candidature à renvoyer avant : 

le 25 AOÛT 2025, chez : 

Mme Karine CAMPIN 

71 Avenue Marceau 

78600 LE MESNIL LE ROI 

 E-mail : artisticarts78@gmail.com /  ARTISTIC’ TEL : 06 01 01 54 92 

 

mailto:artisticarts78@gmail.com


 

 

NOM : …………………………………………………………………………...       PRENOM : ……………………………………….………….…………………      

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………… 

CODE POSTAL: ……………………………………………        VILLE :  ………………………………………………………………………….……………….… 

TEL  :…………………………………………………………………………………………….……………… 

E-MAIL :  ……………………………………………………………………………………………………… 

SITE INTERNET : ………………………………………………………………………………………….. 

 

RAYER LA MENTION INUTILE 

PEINTRE CERAMISTE SCULPTEUR PHOTOGRAPHE ARTISAN D’ART CREATION ARTISANALE 

 

Pour participer à cette manifestation, merci de nous envoyer : 

o Votre dossier d’inscription dûment complété et signé 

o Un chèque de 40€ pour la cotisation au Chemin des Artistes à l’ordre d’ARTISTIC’ 

o Pour les nouveaux adhérents : Un chèque de 30€ pour la cotisation annuelle de l’association à l’ordre 

d’ARTISTIC’ 

o Le règlement intérieur de l’association ARTISTIC’, avec la mention manuscrite ‘Lu et approuvé’, datée et 

signée. 

o Ci-joint un chèque de : 

o 70€ (cotisation annuelle + cotisation Chemin des Artistes) 

o 40€ (cotisation Chemin des Artistes) 

BANQUE ………………………………………………………………………………. 

N°…………………………………………………………………………………………. 

o Je, soussigné(e) ………………………………………………………………………………………………… déclare avoir pris 

connaissance du règlement intérieur d’ARTISTIC. 

o Je déclare avoir souscrit une assurance responsabilité civile.  

o J’autorise l’association ARTISTIC’ à utiliser dans ses supports de communication toute photographie  

ou reproduction, partielle ou non de mes œuvres avec indication de mon nom, notamment pour  

des publications sur les pages Facebook et Instagram d’ARTISTIC’. 

o ARTISTIC’ réalisera la promotion de cet événement. Tout artiste ne doit communiquer sur l’événement 

qu’à partir de la communication ARTISTIC’ 

 

Date .........................................................................    Signature 

Nom, Prénom .......................................................... 

.  


